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n° 300 666 du 26 janiver 2024 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître S. GIOE 

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIÈGE 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2024, par X qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement pris le 16 janvier 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. 

ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Le 5 février 2020, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette demande a été clôturée par l’arrêt n°292 705 du 8 août 2023, dans lequel le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a refusé de reconnaître la qualité de 

réfugiée à la partie requérante et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2 Le 24 août 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. 
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1.3 Le 16 janvier 2024, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de deux 

ans, à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions lui ont été notifiées le 16 janvier 2024. L’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement constituent les actes dont la suspension de 

l’exécution est demandée. 

 

1.4 L’ordre de quitter le territoire et la décision de reconduite à la frontière, qui constituent les deux 

décisions attaquées, sont motivés comme suit : 

 

« L’intéressé a été entendu par la zone de police de Hesbaye le 16.01.2024 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur qui déclare se nommer : 

Nom : […] 

Prénom : […] 

Date de naissance : […] 

Lieu de naissance : […] 

Nationalité : Guinée [sic] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article [sic] 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.  

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement.  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 24.08.2023 qui lui a été notifié le 

30.08.2023. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 
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La demande de protection internationale introduite le 05.02.2020 a été clôturée négativement. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.  

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement.  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 24.08.2023 qui lui a été notifié le 

30.08.2023. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

La demande de protection internationale introduite le 05.02.2020 a été clôturée négativement. 

 

Dans son droit d’être entendu de ce jour, l’intéressé déclare avoir fuit [sic] la Guinée car on lui aurait tiré 

dessus. Il aurait été mis en prison. Suite à ces tirs, il aurait été blessé à plusieurs reprises. Il craint d’y 

mourir. 

L’intéressé a eu l’occasion d’exposer ses craintes lors de l’étude de sa demande de protection 

internationale. 

 

Les éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande de protection internationale le 

05.02.2020. L’examen du CGRA et du CCE montrent que l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi 

du statut de réfugié ou du statut de protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire 

que l’intéressé n’encourt aucun risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH ». 

 

2. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

La demande de suspension est donc irrecevable à cet égard. 

 

3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

3.1 Recevabilité ratione temporis 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat (ci-après : la loi du 10 avril 2014). 

 

3.2 Intérêt au recours 

 

3.2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours. Elle 

estime que « [p]our être recevable, le recours doit procurer un avantage à la partie requérante. La partie 
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défenderesse n'aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d'un intérêt à obtenir la suspension de la 

décision attaquée dès lors qu’elle est soumise à un ordre de quitter le territoire antérieur, lequel est 

devenu définitif. En conséquence, en cas de suspension de l’acte attaqué, la partie requérante resterait 

soumise à un ordre de quitter le territoire antérieur qui pourrait être mis à exécution par la partie 

défenderesse. La partie défenderesse renvoie à la jurisprudence constante [du Conseil]. La partie 

requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente d’un grief défendable dans le cadre du présent recours. Dans sa requête, la 

partie requérante invoque, entre autres, des griefs relatifs à des droits fondamentaux consacrés par la 

[Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH)]. Cependant, comme exposé infra, 

il n’y a pas de grief défendable au regard de la CEDH en l’espèce ». 

 

3.2.2 Lors de l’audience du 24 janvier 2024, la partie requérante fait valoir qu’elle a été entendue entre 

l’ordre de quitter le territoire du 24 août 2023 et l’ordre de quitter le territoire attaqué et que la partie 

défenderesse a donc procédé à une nouvelle appréciation de sa situation. Dès lors, elle estime que 

l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est pas confirmatif du précédent ordre de quitter le territoire.  

 

Interrogée sur le fait que la question ne porte pas sur le caractère confirmatif de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué mais sur l’existence d’un ordre de quitter le territoire antérieur, la partie requérante 

précise que l’ordre de quitter le territoire antérieur a été retiré par l’ordre de quitter le territoire attaqué, 

dès lors que le droit à être entendu a été exercé.  

 

La partie défenderesse conteste formellement le fait que l’ordre de quitter le territoire antérieur aurait été 

retiré par l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

3.2.3 La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire et de la reconduite à la 

frontière, pris le 16 janvier 2024. 

 

Or, la partie requérante a déjà fait l’objet, le 24 août 2023, d’un ordre de quitter le territoire – demandeur 

de protection internationale (annexe 13quinquies), lui notifié le 30 août 2023. Le Conseil constate à ce 

sujet que cet ordre de quitter le territoire existe, a été notifié régulièrement à la partie requérante le 30 

août 2023 et comporte la mention des voies de recours qui existaient à l’encontre de cette décision.  

 

Suite aux remarques de la partie requérante lors de l’audience du 24 janvier 2024, le Conseil ne peut 

que rappeler, d’une part, que la question posée ne vise pas la question du caractère confirmatif de 

l’ordre de quitter le territoire attaqué. En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a 

réexaminé la situation de la partie requérante après l’adoption de la précédente décision d’éloignement, 

laquelle consiste en une annexe 13quinquies « ordre de quitter le territoire – demandeur de protection 

internationale », dès lors qu’elle a estimé devoir assortir l’ordre de quitter le territoire attaqué d’une 

mesure de maintien en vue de l’éloignement de la partie requérante. 

 

D’autre part, il précise que le seul fait, pour la partie défenderesse, d’avoir entendu la partie requérante 

avant la prise des décisions attaquées n’implique nullement le retrait de l’ordre de quitter le territoire – 

demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies), pris le 24 août 2023. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire – demandeur de protection internationale 

(annexe 13quinquies), pris le 23 août 2023. En conséquence, la suspension ici demandée serait sans 

effet sur l’ordre de quitter le territoire antérieur, qui pourrait être mis à exécution par la partie 

défenderesse indépendamment d’une suspension des décisions attaquées. 

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  
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La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les États contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour 

européenne des droits de l’homme [ci-après : Cour EDH], 21 janvier 2011, M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH, 25 mars 1983, Silver et autres contre Royaume-Uni, § 

113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

3.2.4 En l’espèce, la partie requérante invoque notamment, dans le cadre du développement de son 

moyen et dans l’exposé du préjudice grave difficilement réparable, une violation des articles 3, 6, 8 et 13 

de la CEDH. 

 

3.2.5.1 En ce qui concerne l’article 3 de la CEDH 

 

3.2.5.1.1 Sous un point intitulé « 4.1. Violation de l’article 3 de la CEDH », la partie requérante fait valoir 

que « [l]e requérant dispose d’un certificat médical étayant l’agression qu’il a subie […], daté du 18 

janvier 2022. Il ne peut expliquer autrement que par l’indigence de sa préparation à sa demande de 

protection internationale le fait que ce document n’ait pas été présenté plus tôt dans le cadre de sa 

demande de protection internationale. Celle-ci fait état de multiples lésions sur son corps : « 

- cicatrice au niveau de la lèvre supérieure gauche, d’environ 3 cm 

- absence de la dent n°12 

- cicatrice sur la surface antérieure de la cuisse droite, ronde, avec un diamètre de environ 4 cm 

- limitation de flexion de la jambe sur la cuisse à droite par rapport à gauche ».  

La Docteure [P.] confirme que « ces lésions peuvent avoir pour origine l’agression relatée par la 

victime » et constate en outre « la présence de symptômes traduisant une souffrance psychologique » 

[…]. Partant, dès lors que le requérant allègue un risque réel de subir des traitements inhumains ou 

dégradants en cas de retour en Guinée, et que ce risque est étayé par un certificat médical étayant que 

des mauvais traitements s’y sont déjà produits, il convient de suspendre, en extrême urgence, la 

décision entreprise, en application des articles 3 et 13 de la CEDH. […] En l’espèce, bien que ce 

document médical n’ait (curieusement et sauf erreur) pas été produit dans le cadre de la demande de 

protection internationale – ce que [le] Conseil déplorait dans l’arrêt 292705 du 8 août 2023, le requérant 

allègue un grief défendable que l’exécution de la décision entreprise l’expose à un risque de mauvais 

traitement, dès lors qu’il a déjà été victime de mauvais traitement. Partant, il convient de suspendre 

l’exécution de la décision qui viole l’article 3 de la CEDH ». 
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En termes de préjudice grave difficilement réparable, elle précise qu’ « [e]n cas d’exécution immédiate 

de la décision entreprise, le requérant sera éloigné vers la Guinée, où il risque d’être soumis à des 

traitements inhumains ou dégradants, dès lors qu’il en a déjà subis, en violation de l’article 3 de la 

CEDH ». 

 

3.2.5.1.2 L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 

toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 

constante : voir, p.ex., M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un État membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH, 4 décembre 2008, Y. contre Russie, § 75, et les arrêts auxquels 

il est fait référence ; adde Cour EDH, 26 avril 2005, Müslim contre Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28 février 2008, 

Saadi contre Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH, 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, 

§ 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 366). Dans ce cas, l’existence d’un 

risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des 

circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision 

attaquée (voir mutatis mutandis :Y. contre Russie, op. cit., § 81 ; Cour EDH, 20 mars 1991, Cruz Varas 

et autres contre Suède, §§ 75-76 ; Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, op. cit., § 107). 

 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, op. cit., §§ 293 et 388). 

 

3.2.5.1.3 En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a estimé, dans les décisions 

attaquées, que « [l]’intéressé ne déclare pas avoir […] de problèmes médicaux. Cette décision ne 

constitue donc pas une violation de l'article 3 […] de la CEDH. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a 

tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. […] La demande de 

protection internationale introduite le 05.02.2020 a été clôturée négativement. Dans son droit d’être 

entendu de ce jour, l’intéressé déclare avoir fuit [sic] la Guinée car on lui aurait tiré dessus. Il aurait été 

mis en prison. Suite à ces tirs, il aurait été blessé à plusieurs reprises. Il craint d’y mourir. L’intéressé a 

eu l’occasion d’exposer ses craintes lors de l’étude de sa demande de protection internationale. Les 

éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande de protection internationale le 05.02.2020. 

L’examen du CGRA et du CCE montrent que l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi du statut de 

réfugié ou du statut de protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé 
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n’encourt aucun risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH ». 

 

Cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie requérante. En effet, celle-ci se contente 

de prétendre que « [la partie requérante] allègue un risque réel de subir des traitements inhumains ou 

dégradants en cas de retour en Guinée » et que « ce risque est étayé par un certificat médical étayant 

que des mauvais traitements s’y sont déjà produits ». Elle dépose à cet égard, en annexe à sa requête 

introductive d’instance, un Constat de coups et blessures, établi le 18 janvier 2022, par la docteure 

[P.T.], attestant selon elle « l’agression [que la partie requérante] a subie ».  

 

Le Conseil observe que ce document, s’il est antérieur à la prise des décisions attaquées, n’a pas été 

déposé par la partie requérante avant celle-ci. Partant, il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas y avoir eu égard.  

 

Cependant, le Conseil rappelle qu’il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980 que « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 

ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un 

contrôle attentif et rigoureux ». Les travaux préparatoires de la loi du 10 avril 2014 soulignent, en ce qui 

concerne l’article 39/82, § 4, aliéna 4, de la loi du 15 décembre 1980, qu’ « [e]nfin, la procédure 

d’extrême urgence doit demeurer exceptionnelle et elle ne produit qu’un effet utile, mieux que la 

suspension ordinaire, si elle peut faire l’obstacle à l’exécution de la décision attaquée. En effet, dans le 

cadre d’une politique d’immigration, qui comporte des enjeux complexes et qui doit tenir compte des 

exigences découlant du droit de l’Union européenne, le législateur dispose d’un pouvoir d’appréciation. 

Toutefois, pour se conformer à l’exigence de l’effectivité d’un recours, le Conseil doit avoir la possibilité 

de prendre en compte tous les éléments qui lui sont soumis dans cette procédure spécifique. Cela 

implique donc que de plein droit le Conseil peut prendre en compte un nouvel élément de preuve 

invoqué par la partie requérante, lorsqu’il s’agit d’un grief défendable, basé de la violation des droits 

fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, 

de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, vu 

l’exigence de l’effectivité d’un recours et en particulier l’exigence d’un examen indépendant et rigoureux 

de tout tel grief défendable » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et modifiant les lois coordonnées du 12 janvier 

1973 sur le Conseil d’État, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2013-2014, n° 3445/001, 

p.11).  

 

À ce sujet, le Conseil estime qu’indépendamment de la question de la preuve de l’agression que la 

partie requérante prétend avoir subie en Guinée en « 2016 », « de la part d’un groupe de bandits, 

lorsqu’il se trouvait sur un bus pour un voyage en Guinée », qui aurait occasionné un séjour en hôpital 

d’ « une durée d’environ 3 mois » et qui pourrait être à l’origine des lésions constatées, l’attestation du 

18 janvier 2022 ne permet pas d’établir que la partie requérante aurait été « victime de mauvais 

traitement » au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

Il constate en effet que, dans le cadre de sa demande de protection internationale, la partie requérante 

prétend avoir été arrêtée en 2017, en raison des connaissances de son demi-frère, être restée en 

détention au commissariat de Bambeto pendant trois jours ; avoir payé la caution demandée après 

quatre jours et avoir été libérée ; être alors partie travailler et avoir été attaquée sur la route par un 

groupe de personnes cagoulées.  

 

Dans son arrêt n°292 705 du 8 août 2023, le Conseil a confirmé l’absence de crédibilité du récit de la 

partie requérante et a relevé notamment que : 

« 6.9.2. En outre, le requérant allègue avoir fait l’objet d’une arrestation suivie d’une détention en 2017 

par ses autorités sans motif apparent, dont il attribue l’initiative à B. qui aurait fait jouer ses relations au 
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sein des forces de l’ordre. Or, les déclarations du requérant, qui demeurent particulièrement lacunaires 

et hypothétiques, au sujet de l’implication de B. dans cet événement ne convainquent nullement le 

Conseil. En tout état de cause, il constate que le requérant a été libéré en bonne et due forme par ses 

autorités au terme de sa détention après avoir payé la caution requise et qu’il existe ainsi de bonnes 

raisons de croire que cet évènement ne se reproduira pas. Dès lors, il n’y a pas lieu, en l’espèce, 

d’appliquer la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, dont 

la partie requérante se prévaut et selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté 

dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice 

sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […] » (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 

218.381 ; C.E. 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858). 

6.9.3. Le requérant allègue encore avoir été agressé par un groupe de personnes cagoulées envoyées 

par B. alors qu’il effectuait un trajet dans le cadre de son travail. Le Conseil rejoint la partie 

défenderesse lorsqu’elle estime particulièrement imprécises les déclarations du requérant au sujet des 

circonstances de cette agression, par ailleurs nullement étayées par un quelconque document médical 

malgré les circonstances décrites en l’espèce, et relève à nouveau que le requérant n’avance pas 

d’élément concret ou pertinent susceptible d’établir l’implication de B. dans cet évènement de sorte que 

cette allégation relève de la pure supposition. En tout état de cause, le Conseil constate qu’il s’agit d’un 

incident unique, survenu à une seule reprise et sans motif apparent dès lors que l’implication de B. est 

mise en cause ; le Conseil considère ainsi que cet évènement, bien que regrettable, n’est pas 

assimilable, par sa gravité, à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a ou b, de la loi du 15 

décembre 1980.  

6.10. Le Conseil estime que la partie requérante ne développe aucun moyen pertinent, susceptible de 

mettre valablement en cause la motivation de la décision attaquée. Elle n’apporte, en outre, aucun 

éclaircissement satisfaisant de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bienfondé des craintes 

alléguées » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil estime par conséquent, au vu de la jurisprudence de la Cour EDH, susmentionnée, et au vu 

de la teneur des « mauvais traitements » redoutés, que les simples allégations de la partie requérante – 

qui découlent d’un événement « non assimilable à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a ou 

b, de la loi du 15 décembre 1980 » – ne suffisent pas à démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de 

penser que la partie requérante sera exposée à un risque réel de se voir infliger des traitements 

contraires à l’article 3 de la CEDH, si elle est renvoyée en Guinée.  

 

La partie requérante n’établit donc pas la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.2.5.1.4 Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH ne peut, dans ces conditions, pas 

être retenue et le requérant ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard. 

 

3.2.5.2 En ce qui concerne les articles 3, 6 et 8 de la CEDH 

 

3.2.5.2.1 Sous un point intitulé « 4.2. Droit d’être entendu – traite des êtres humains – procès 

équitable », la partie requérante soutient que « [l]e droit d’être entendu qui a été réalisé par la police de 

Hesbaye semble avoir été sommaire, sans la présence d’un interprète, et ne pas prendre en compte 

l’état de détresse du requérant – étayé médicalement […]. Le requérant n’a pas été entendu sur les 

raisons qui s’opposent à l’adoption de la décision attaquée et à son maintien sur le territoire belge ni sur 

ses intérêts [privés] protégés par l’article 8 de la CEDH. Or, le requérant a porté plainte à l’Auditorat du 

Travail, via Me [D.] […] et sera entendu prochainement à cet égard, notamment en vue d’évaluer s’il doit 

bénéficier d’un titre de séjour en sa qualité de victime de la traite des êtres humains. Les mauvais 

traitements qu’il a subis ont été qualifiés d’«esclavage » par le journalise Engels, pour Medor […]. La vie 

privée, protégée par l’article 8 de la CEDH, comprend le fait de nouer des relations, notamment 

professionnelles. Ces relations professionnelles ont de surcroît été nouées durant le séjour légal du 

requérant en Belgique, de sorte que la protection de cette vie privée est légitime. Les démarches 

entreprises en vue de récupérer son salaire et faire condamner ses employeurs pour mauvais 

traitements ressortent donc d’un droit du requérant à la protection de sa vie privée, qu’il incombe à l’Etat 

belge de garantir. En effet, dans le cadre de mauvais traitements sur le milieu professionnel, la [Cour 
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EDH] a déjà conclu que l’article 8 de la CEDH impose une obligation positive aux Etats de fournir un 

remède effectif dans le cas d’atteintes à l’intégrité physique et psychologique sur le lieu de travail […] : 

[…] Similairement à cette obligation positive, le requérant a droit à un recours effectif devant les 

tribunaux de l’ordre judiciaire pour protéger cette vie privée, en vertu des articles 8 et 13 combinés. De 

surcroît, tant une plainte pénale qu’une plainte civile contre son employeur doivent bénéficier d’un 

procès équitable. Un retour dans le pays d’origine du requérant l’empêche de participer à ses procès, 

alors que Me [D.] confirme qu’une audition du requérant devra avoir lieu, ce qui viole l’égalité des armes 

et l’empêche de bénéficier d’un procès équitable en application de l’article 6 de la CEDH et des articles 

3 et 13 de la CEDH, dès lors qu’il allègue de manière excessivement défendable, avoir fait l’objet de 

mauvais traitements de la part de cet employeur[.] Enfin, dès lors que le requérant allègue avoir été 

victime de la traite des êtres humains en Belgique, et ce, de manière défendable, il incombe une 

obligation positive de l’Etat belge de protéger le requérant et de lui fournir une compensation et lui 

permettre toutes les facilités pour participer à la condamnation de son employeur. Partant, la partie 

adverse, en ayant violé le droit d’être entendu du requérant, qui a été entendu sans interprète, et de 

manière très sommaire, a violé les articles 3, 6, 8, et 13 de la CEDH en ne prenant pas en considération 

l’intérêt du requérant de rester sur le territoire pour mener à bien les diverses procédures contre son 

employeur ».  

 

En termes de préjudice grave difficilement réparable, elle précise que « [d]e surcroît, en cas d’exécution 

immédiate de la décision entreprise, le requérant ne pourra suivre ses procédures judiciaires visant à 

faire condamner son employeur, en violation des articles 3, 6, 8, et 13 de la CEDH ». 

 

3.2.5.2.2 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre 

France, § 25; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, s’agissant de la vie privée alléguée par la partie requérante en raison de ses « relations, 

notamment professionnelles », nouées durant son « séjour légal », et des « démarches entreprises en 

vue de récupérer son salaire et faire condamner ses employeurs pour mauvais traitements », le Conseil 

observe que la partie requérante reste en défaut de l’étayer, par le biais d’éléments de fait pertinents, en 

sorte que ces seules allégations ne peuvent suffire à en établir l’existence.  

 

En effet, outre le fait que la partie requérante n’ait nullement mentionné cette relation professionnelle et 

les exactions qu’elle allègue avoir subies lorsqu’elle a été entendue par les service de police le 15 

janvier 2024, le Conseil rappelle que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se 

déduire de la seule circonstance que la partie requérante aurait noué des relations professionnelles – 
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dont elle ne précise au demeurant pas la teneur – ou a porté plainte devant l’auditorat du travail en 

raison de ses conditions de travail qui ressortiraient, selon elle et un article de presse, de la traite des 

êtres humains.  

 

Si la Cour EDH a déjà jugé que « The Court has previously held, in various contexts, that the concept of 

private life includes a person’s physical and psychological integrity. Under Article 8 States have a duty to 

protect the physical and moral integrity of an individual from other persons. To that end they are to 

maintain and apply in practice an adequate legal framework affording protection against acts of violence 

by private individuals […], including in the context of harassment at work […] » (Cour EDH, 9 février 

2022, Špadijer contre Montenegro, § 87) (le Conseil souligne), elle a également précisé, dans le même 

arrêt, que « In order for Article 8 to come into play, however, an attack on a person must attain a certain 

level of seriousness and be made in a manner causing prejudice to the personal enjoyment of the right 

to respect for one’s private life […]. Not every act or measure which may be said to affect adversely the 

moral integrity of a person necessarily gives rise to such an interference […]. […] In the instant case, the 

applicant felt distress as a result of the impugned incidents allegedly imputable to her colleagues, 

including both her subordinates and her superiors, and complained that the State had failed to protect 

her. The expert’s opinion issued in the course of the domestic civil proceedings, which was not disputed 

either in the domestic proceedings or by the Government, confirmed that the incidents in question had 

had an adverse impact on the applicant’s moral integrity and had left long-lasting effects on her well-

being. In particular, the expert established that the applicant had psychological problems related to 

conflict at work and that her capacity to function was permanently reduced by 20% owing to post-

traumatic stress disorder and an adjustment disorder with episodes of reactive psychosis […]. The Court 

considers that, in such circumstances, the causal link between the incidents in question and the alleged 

deficient reaction of the relevant authorities, on the one hand, and the applicant’s psychological 

problems, on the other hand, can be regarded as clearly established. In addition, there was a concrete 

act of physical violence in February 2015 in the applicant’s case, which could not necessarily be 

detached from the other incidents complained of given its proximity to the pending civil proceedings in 

her regard […] » (Špadijer contre Montenegro, op. cit., §§ 81 et 82) (le Conseil souligne). 

 

À ce sujet, le Conseil estime que les éléments déposés en annexe à la requête introductive d’instance, 

à savoir deux contrats de travail, un avertissement rédigé par son employeur, un article de presse, un 

courriel de l’assistant social de la partie requérante et de Maître [A.D.], ne suffisent pas à établir, au vu 

de leur teneur peu précise et circonstanciée, que le niveau de gravité nécessaire des faits qu’elle 

allègue avoir vécus soit atteint en l’espèce. 

 

Par conséquent, la partie requérante n’établit pas l’existence de la vie privée dont elle se prévaut en 

termes de recours. 

 

En conclusion, la partie requérante n’établit donc pas la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut, dans ces conditions, pas être 

retenue et le requérant ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard. 

 

3.2.5.2.3 Par identité de motifs, le Conseil estime que la partie requérante n’établit pas la violation de 

l’article 3 de la CEDH, qu’elle allègue dans le cadre des relations professionnelles de la partie 

requérante en Belgique. 

 

3.2.5.2.4 S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, en ce que les décisions attaquées 

empêcheraient la partie requérante de pouvoir faire valoir ses droits dans le cadre de la plainte déposée 

contre son employeur, il convient de relever que la partie requérante ne démontre nullement qu’elle ne 

pourrait à tout le moins se faire représenter par son avocat et, plus généralement, assurer sa défense 

au départ de son pays d’origine. Le droit à un procès équitable n’est dès lors, prima facie, pas 

compromis. 
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3.2.5.3 En ce qui concerne l’article 13 de la CEDH 

 

S’agissant de la violation de l'article 13 de la CEDH, le Conseil rappelle qu’elle ne peut être utilement 

invoquée que si est, à bon droit, alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH 

protège. Tel n’est pas le cas en l’espèce dès lors que les griefs soulevés au regard des articles 3, 6 et 8 

de la CEDH ne sont pas sérieux. 

 

3.2.6 En l’absence de grief défendable, la mesure d’éloignement antérieure, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire – demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies), pris le 24 août 2023, est 

exécutoire, en telle sorte que la partie requérante n’a pas intérêt à agir à l’encontre de l’ordre de quitter 

le territoire attaqué qui a été délivré ultérieurement.  

 

Dès lors, le recours est irrecevable. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

Mme S. GOBERT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme D. PIRAUX,    greffière assumée. 

 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

D. PIRAUX S. GOBERT 


